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Objet : Projet de loi portant approbation du Deuxième Protocole additionnel, ouvert à la signature, à 

Strasbourg, le 8 novembre 2001, à la Convention européenne d'entraide judiciaire en matière 

pénale, ouverte à la signature, à Strasbourg, le 20 avril 1959. 

Madame la Présidente, 

À la demande du Ministre des Affaires étrangères et européennes, j'ai l'honneur de vous faire parvenir en 

annexe l'avis du Parquet général  sur le projet de loi sous rubrique. 

Veuillez agréer, Madame la Présidente, l'assurance de ma haute considération. 

Pour le Ministre aux Relations 

avec le Parlement 

Jean-Luc Schleich 

Gestionnaire dirigeant 
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